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Geographica Helvetica 1994 - Nr 4 Bernard Jouve

Planification territoriale et frontiere internationale:
le cas franco-genevois

Resume

L'integration europeenne pose la question de la disparition
des frontieres. souvent presentees comme des archaismes
historiques. Peu d'analyses ont ete conduites pour
comprendre l'mfluence des frontieres sur le fonctionnement des
agglomerations transfrontalieres. Cet article vise ä analyser
la fonetion d'une frontiere internationale dans les rapports
politiques entre collectivites locales dans la region de
Geneve. Alors que les frontieres sont generalement analysees
comme des limites administratives des Etats, l'approche
utilisee dans ce travail tente d'apprehender le röle d'une frontiere

dans le fonctionnement du pouvoir local. L'article insiste
sur le processus de differenciation spatiale du politique. Au-
delä de sa definition juridique. la frontiere est envisagee
comme la limite spatiale de systemes politiques et adminis-
tratifs qui integrent cet eiement dans leur Strategie de pouvoir

Mots-cles: Frontiere. territoire. Cooperation transfrontaliere.
Systeme urbain. pouvoir local. Geneve

1980). Cette territorialite peut etre observable par le biais
des strategies individuelles et collectives dont l'enjeu
n'est autre que la maitrise locale de la frontiere qui constitue

un eiement fondamental de la reproduetion spatiale
du politique. En effet. la frontiere est un eiement intrinse-
quement politique: eile est son lieu d'expression spatiale.
Elle materialise juridiquement et concretement son
expansion territoriale. Elle constitue un eiement semiologi-
que de sa reproduetion.
Le lecteur est donc convie a une analyse geopolitique de

l'agglomeration franco-genevoise. Dans un premier
temps. nous insisterons sur les relations difficiles qu'en-
tretient Geneve et son Unterland francais. La seconde

partie sera l'occasion de replacer la procedure actuelle de

planification territoriale dans son contexte regional,
c'est-a-dire a l'echelle de la (.metropole lemanique».

Introduction 1. La question de la «banlieue francaise»

L'integration europeenne aidant. les frontieres
internationales sont devenues au fil des ans l'objet de toutes les

attentions aussi bien de la part des hommes politiques
que du «milieu» scientifique. C'est ainsi que les zones
frontalieres sont presentees sous un jour pour le mois
flatteur et sont erigees au rang de «laboratoires de la

construction europeenne». Dans cet article. nous vou-
drions nous livrer ä une «analyse en creux» du fonctionnement

de ces «laboratoires» en envisageant les relations
de pouvoir qui se developpent entre collectivites locales
frontalieres. II s'agira donc de relativiser 1'«unite» presup-
posee des zones frontalieres. Au-dela des discours gene-
raux et des prises de position incantatoires sur la necessite

de developper la Cooperation transfrontaliere de
proximite (lerass. 1991. 1992). peu d'analyses ont ete
conduites pour tenter de comprendre l'influence locale
d'une frontiere internationale sur les rapports politiques
entre collectivites locales. Cet article voudrait etre une
contribution a l'analyse politique du fonctionnement des

systemes urbains transfrontaliers ä travers l'exemple
particulier de l'agglomeration franco-genevoise qui se livre
actuellement a un exercice de planification visant a gerer
«rationnellement» son territoireL
Comme nous allons le voir, les frontieres internationales
donnent naissance a une forme de territorialite humaine
specifique comprise comme «le sentiment d'apparte-
nance d'une societe a un territoire donne» (raffestin.

Comme de nombreux travaux l'ont deja montre, l'existence

du Systeme urbain transfrontalier franco-genevois
est indeniable. Nous focaliserons notre analyse sur un objet

moins traite: la territorialite humaine particuliere
dans cette agglomeration: territorialite qui s'exprime
notamment par le type de rapports de force entre collectivites

locales. En effet. nous allons voir que les rapports de
domination entre les collectivites locales composant ce

Systeme urbain (voir carte 1) sont non seulement exaeer-
bes mais que. de plus, ils different en fonetion leur niveau
d'urbanisation.
De fait. alors que les communes frangaises du pays de
Gex situees a l'ouest souhaitent un approfondissement
des relations. les elus d'Annemasse stigmatisent souvent
ce qu'ils n'osent appeler publiquement «l'imperialisme
genevois». Le principal reproche adresse aux autorites
publiques genevoises est celui d'une planification et
d'une gestion de leur territoire qui ont des effets mecani-
ques directs sur les communes frontalieres francaises
(jouve. 1994).
Cette «crise existentielle», dans laquelle ces elus refusent
d'etre consideres uniquement comme des «elus de ban-

Bernard Jouve. Laboratoire C. E. O. R S.. Ecole Nationale des
Travaux Publics de l'Etat. F-69518 VauIx-en-Velin
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lieue» et qui les conduit a denommer leur region le
«Genevois haut-savoyard», est causee essentiellement par le

fait que le developpement economique de Geneve a ete

en grande partie rendu possible gräce a la main-d'oeuvre
des communes francaises.

/./ Des communesfrancaises sous l'influence de Geneve

L'explosion demographique de Geneve a partir des
annees 1950 s'inscrit dans un mouvement d'urbanisation
intensive que connaissent les pays industrialises durant

les «Trente Glorieuses». Au cours des annees 1960,
l'accroissement de la population genevoise suit un rythme
moyen de 8% par an, soit 10000 habitants supplementäres.

Sur cette base, le compte rendu de la premiere commission

d'urbanisme du canton de Geneve de 1965 etablit
des hypotheses de croissance impressionnantes. En
1975, il etait prevu que la population cantonale s'eleve-
rait ä 400 000 habitants, en 1990 a 550 000 habitants et
en 2015 a 800 000 habitants. Ces perspectives efl'raient
mais confortent egalement les ediles genevois. En effet.

Carte 1 - Le Systeme urbain franco-genevois vu par le Plan Directeur Cantonal de Geneve
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elles posent le probleme de la maitrise de l'explosion
urbaine. Neanmoins, elles les rassurent egalement car elles

temoignent de la vitalite et du dynamisme de Geneve qui
a longtemps souffert de l'image d'autarcie de la societe
helvetique. Cependant, conformement aux hypotheses
de croissance demographique retenues dans les grandes
villes europeennes a la meme periode, les projections se

reveleront largement surestimees. En 1989, le canton de
Geneve comptait 379 811 habitants.
Cette augmentation est essentiellement due ä un solde
migratoire tres important. En effet, apres une phase de
forte croissance atteignant son apogee en 1964, la courbe
de natalite connait la cassure caracteristique de la fin du
«baby boom». Elle amorce des 1965 une decroissance
analogue ä celle de nombreux pays europeens.

Force est de constater que la croissance demographique
du canton a ete essentiellement conditionnee par les

mouvements migratoires. Depuis 1961, l'evolution du
solde migratoire est principalement le fait de l'immigra-
tion etrangere. La croissance demographique est soute-
nue par un marche de l'emploi et une economie locale en

pleine euphorie. En effet, de 1955 a 1985, le nombre
d'emplois a plus que double (+120%), representant un
accroissement annuel moyen de 4400 emplois. Les annees
de plus forte croissance s'etablissent entre 1962 et 1964.

Selon les resultats d'une enquete cantonale en 1982,

l'augmentation du nombre total d'emplois par rapport a

l'origine nationale des employes se repartit a raison de
19 800 pour les Suisses et de 21 200 pour les etrangers.
Cette enquete revele egalement que le secteur tertiaire
augmente de 28,9% alors que, dans la meme periode, le

secteur secondaire perd 3,9% de ses salaries. La repartition

spatiale des emplois temoigne d'une nette concentration

sur la commune de Geneve qui regroupe pres des
deux tiers de l'offre.
Le developpement economique de Geneve a ete en partie

assure par un secteur industriel prospere, la vocation
internationale d'un secteur bancaire tres developpe et

par l'implantation d'organisations internationales qui
emploient 12 000 personnes.
Comme dans l'ensemble des pays industrialises durant la

periode des «Trente Glorieuses», la distribution spatiale
de l'augmentation demographique a engendre un
Processus de suburbanisation a partir des annees 1960. C'est
ainsi que la population de la commune-centre de
Geneve, en declin depuis i960, perd plus de 17 000 habitants

entre 1970 et 1980. Du fait de l'exigui'te du territoire
genevois qui ne compte que 28 500 ha, auxquels il faut
enlever les 3600 ha de la partie genevoise du lac Leman.
la diffusion de l'urbanisation a donne naissance a un
Systeme territorial particulier, ä cheval sur la frontiere
franco-suisse.

Les rapports d'interdependance entre les differentes
collectivites locales francaises et genevoises n'ont cesse de
croitre depuis les annees 1960. Attiree par les taux de

change nettement avantageux et un contexte economique

particulierement favorable, la population des

communes franpaises frontalieres a continue d'augmenter

sous l'effet d'un solde migratoire nettement positif. Les
communes francaises situees dans les departements de
Haute-Savoie et de l'Ain ont vu leur population respec-
tive croitre de 84% et 54%. Si, en 1968, la Charge demographique

de la region franco-genevoise: s'elevait ä un total
de 426 736 habitants, eile etait de 496 072 habitants en
1980.

L'existence de cette agglomeration transfrontaliere a

d'ailleurs ete reconnue officiellement par les autorites
confederalesen 1984 (schuler. 1984). Seize communes
franpaises ont ainsi ete fonctionnellement integrees a

l'agglomeration genevoise.
La suburbanisation se traduit donc par une diminution
de Ia population de la commune de Geneve et un accroissement

considerable de la Charge demographique des

communes de la petite couronne, sauf quelques rares
exceptions comme Meyrin, Grand-Saconnex ou Carouge.
Comparativement, les communes francaises, qui sont lo-
calisees dans la grande couronne de l'agglomeration
genevoise, enregistrent des taux de croissance nettement
inferieurs mais neanmoins significatifs. La moyenne
s'etablit a 3,5%. Avec l'arrivee de nouveaux habitants, les

communes occidentales du canton de Geneve et du de-

partement de Haute-Savoie se transforment peu ä peu.
De communes essentiellement rurales tant du point de

vue de leur composition socio-economique que de leur
cadre bäti. elles se transforment rapidement en
communes suburbaines.

1.2 Le recours ä la main-d'oeuvre francaise

L'importance de la main-d'ceuvre frontaliere frangaise
dans l'economie genevoise s'exprime a deux echelles
geographiques: (i) une echelle nationale et (ii) une
echelle locale.

(i) Au niveau national, l'importance de cette main-d'ceuvre

doit etre rapportee ä l'ensemble de la population
frontaliere de la France et de la Suisse. Concernant la

France, le nombre de frontaliers allant travailler ä

Geneve n'a pratiquement pas evolue depuis 1982. Or, ä cette
epoque, il representait pres de 30% de l'ensemble des
travailleurs frontaliers francais (aubry, 1984). Par rapport a

la population frontaliere allant travailler dans les cantons
suisses, Geneve occupe le deuxieme rang national (r.c.g.,
1989b).
(ii) Au niveau local. en 1988, on comptait 28 977 travailleurs

frontaliers francais qui occupaient 10,9% des
emplois du canton de Geneve. En 40 ans, leur nombre a

augmente dans des proportions considerables.
Une distinetion doit s'operer entre les communes de
residence de l'Ain et de Haute-Savoie. La zone d'influence de
Geneve est beaucoup plus importante dans le departe-
ment de Haute-Savoie au sud que dans l'Ain ä l'ouest. Ce

phenomene est deja ancien et serait du en partie a la
presence du Jura dans le departement de l'Ain (raffestin,
burgener, GABiouD, landry, 1971). Cette distinetion,
apprehendable en terme de nombre de travailleurs
frontaliers allant travailler a Geneve, existe egalement entre
cantons francais. Pres de 45% habitent dans les cantons
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de Saint-Julien-en-Genevois (3699) et d'Annemasse
(9482). Cependant, au cours de la derniere decennie, les

cantons du pays de Gex (Gex et Ferney-Voltaire) ont en-
registre la croissance la plus elevee.
Plus des deux tiers des frontaliers francais travaillent
dans le secteur secondaire, le commerce et l'hötellerie.
Le type d'emplois occupes par la main-d'ceuvre frontaliere

s'avere etre tres stable. Des 1975. une enquete statistique

sur cette population avait en effet montre qu'il
s'agissait essentiellement d'un monde d'ouvriers et d'em-
ployes (RAFFESTIN, GUICHONNET, HUSSY, 1975).
Cette surrepresentation du monde ouvrier et des

employes demande cependant a etre completee par un
examen plus approfondi du parcours professionnel des
frontaliers. Le probleme de la formation professionnelle des
frontal iersexpliqueen partie les rapports difficiles qu'en-
tretiennent les elus locaux francais avec leurs homolo-
gues genevois. L'attraction qu'exerce le canton de
Geneve sur la main-d'oeuvre francaise par le biais de salaires
et des taux de change tres avantageux constitue le principal

probleme auquel doit faire face le patronat francais.
En effet, pour beneficier d'un permis de travail et du Statut

de frontalier, il faut remplir certaines conditions.
L'une des plus importantes est l'obligation d'avoir reside
durant une periode minimum de six mois dans la zone
frontaliere. Si cette condition n'a que peu d'incidences
sur les frontaliers originaires de la region. eile a en
revanche des effets considerables sur la main-d'ceuvre nou-
vellement installee. De fait, cette cohorte represente un

pourcentage de plus en plus important dans le volume de

frontaliers.
Or, en regle generale, ces nouveaux arrivants travaillent
dans un premier temps dans les entreprises francaises
qui, ä une epoque ou le probleme du chömage provient
en grande partie du manque de qualification, consentent
a leur fournir une formation professionnelle adaptee.
Apres la periode de six mois a l'issu de laquelle ils peuvent

demander le Statut de frontalier, ces travailleurs
desormais formes partent travailler ä Geneve.'
A cöte des incidences des choix politiques genevois en
matiere de formation professionnelle. les elus locaux
francais reprochent egalement a leurs homologues genevois

de mener une politique d'amenagement du territoire
sans tenir compte de ses implications sur les communes
francaises, principalement au niveau des coüts fonciers.
Que les impacts soient reels ou supposes, les elus francais
mettent en avant un rapport de causalite mecanique entre

la politique genevoise et l'existence d'effets non
contröles, et surtout non assumes, dans les communes
frontalieres francaises.

2. L'ouverlure de Geneve sur son hinterland

Forte de son rayonnement international, Geneve a

longtemps ete accusee de ne pas suffisamment se soucier de

son hinterland francais et plus precisement des devoirs
qui lui incombaient dans la gestion du territoire trans-

frontalier. Or, force est de constater une evolution
considerable dans ediles genevoises sur la «question transfrontaliere»

a partir des annees 1985. Ce processus peut
s'analyser par la combinaison d'elements qui intervien-
nent sur deux echelles geographiques differentes: (2.1)
une echelle regionale et (2.2) une echelle europeenne.

2.1 Les tentatives d'emancipation
des communes francaises

De nombreuses recherches ont mis en avant les changements

radicaux consacres par les lois de decentralisation
sur l'action des elus locaux francais. Pour certains, la ce-

sure amorcee des les elections municipales de 1977 se

concretise essentiellement par un changement dans le

mode de legitimation des elus locaux (mabileau,
Sorbets, 1989). Cette evolution dans le processus de
legitimation touche egalement les communes rurales. Pour ca-
ricaturer, les annees 1980 sont marquees par le passage
du «pater familias bonasse» (meny. 1983) au «maire rural
entrepreneur» (falre, muller. 1988).
Avec les lois de decentralisation qui consacrent le pouvoir

des trois types de collectivites territoriales
francaises (region, departement. commune), l'objectif des

«nouveaux elus» est de conduire et de maitriser le

developpement local. Ils fondent leur action sur la recherche
systematique de l'innovation ä la fois dans les rapports
qu'ils entretiennent avec la population locale et avec les

milieux economiques vis-a-vis desquels l'accent est porte

sur la recherche d'un partenariat.
Leur motivation a promouvoir le developpement economique

de leur territoire favorise la mise en place d'opera-
tions d'amenagement fondees sur la dilfusion de l'image
mythique des zones d'activites a haute valeur ajoutee: les

technopoles. Dans le cas des communes francaises
frontalieres de Geneve. la modernisation de l'action publique
passe par la multiplication des projets d'implantation de

zones d'activites industrielles ou tertiaires a haute valeur
ajoutee. Beneficiant de la proximite de Geneve qui est

une des places financieres et bancaires de rang international

parmi les plus importantes, les communes
francaises voisines ont multiplie les projets de technopoles
durant les annees 1985. On en compte actuellement une
dizaine.
Geneve a longtemps ete accusee d'entretenir des
relations a sens unique avec son hinterland francais dont eile
profitait de la main-d'ceuvre et de l'espace disponible
sans pour cela assumer les consequences de ses choix.
Or. en 1986. Jean-Philippe Maitre. conseiller d'Etat a

l'economie publique, s'inquiete pour la premiere fois de
la montee en puissance de la «banlieue francaise» et
notamment du developpement des zones d'activites reven-
diquant l'appellation de «technopoles»: «axees sur la

haute-technologie et l'industrie de pointe. ces nouvelles
entreprises. aux coüts de production faibles, ne vont-
elles pas modifier notre tissu industriel? L'equilibre ville-
campagne de notre canton ne sera-t-il pas bouleverse?»

(le JOURNAL de geneve, 22 mai 1986).
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S'inquietant de la localisation dans les communes
francaises d'entreprises appartenant au tertiaire superieur et

au secondaire ä haute valeur ajoutee. la prise de position
de ce conseiller d'Etat est revelatrice de la vision idylli-
que que se fönt les elus genevois de la «banlieue
francaise». Ils postulent un equilibre alors que tous les indica-
teurs et les preoccupations de leurs homologues francais
demontrent que la dependance vis-ä-vis de Geneve est
ressentie difficilement.
La crise de voisinage provient essentiellement d'une

quete d'autonomie de la part des collectivites locales
francaises au niveau de leur tissu economique. Des 1972.

Roger Bonazzi indiquait que l'influence economique de
Geneve dans le secteur industriel ralentissait. Lauteuren
voulait pour preuve la diminution des investissements
genevois en Haute-Savoie (bonazzi. 1972). En effet. des
1975, une etude indique clairement que les differents
espaces industriels (Geneve. pays de Gex. Genevois haut-
savoyard) ne se recoupent plus (RAtt-ESi in. guichonnet,
hussy, 1975).
Une fois passees les repercussions negatives indeniables

pour les communes francaises, l'interet de ce mouvement

consiste a rendre celles-ci moins dependantes de
Geneve en terme d'activites industrielles. A partir du
milieu des annees 1980. il apparait clairement aux elus
genevois que la poursuite de ce mouvement n'est pas sans

poser de probleme a terme: la tertiarisation poussee a

l'extreme de l'economie genevoise et la relocalisation du
tissu industriel sur les territoires francais et vaudois
constituent des risques reels.
Si le developpement economique de ces deux regions re-
met en question la Suprematie de Geneve sur l'espace
lemanique. la prise de conscience du fait regional est egalement

liee a la signature de l'Acte unique entre les pays
membres de la Communaute economique europeenne.

2.2 Geneve au cicur de la C. E. E.

Pour les ediles et les milieux economiques genevois, au
debut de 1990. le principal danger reside dans une Position

de retrait par rapport au vaste mouvement de
recomposition de l'espace economique europeen. Ce qui est
critique avant tout. c'est la position du Conseil confederal

par rapport a la C. E. E. II pröne en effet une «troisieme
voie» entre l'adhesion totale et l'autarcie complete.
Cependant. l'application de ce modele theorique tres flou
dans les zones peripheriques de la Confederation helvetique.

et essentiellement dans les regions limitrophes de
la C. E. E.. est ressentie negativement notamment du fait
du risque d'un redeploiement spatial des investissements
et des activites economiques (RAFFESTIN, 1990).
A partir de 1989. la combinaison de ces deux tendances

permet l'emergence d'une problematique regionale
transfrontaliere dans le debat public genevois. II s'agit
alors de mettre en valeur les avantages de la Situation
geographique de Geneve qui se revendique. comme de
nombreuses agglomerations d'ailleurs. a l'epicentre de l'Europe

communautaire. En paraphrasant le titre d'un cele-
bre ouvrage d'Yves Lacoste, on peut considerer que dans

ce processus qui tend a etablir un rapport de causalite
mecanique entre developpement economique et Situation

geographique par rapport a l'epicentre de la C. E. E..

la geographie sert d'abord ä faire du marketing urbain
(lacoste. 1976). S'etant longtemps repliee derriere sa

fonetion de metropole internationale que lui conferait la

presence d'institutions internationales. Geneve decouvre

subitement qu'elle a egalement une «fonetion regionale-

(ricq, 1989. gilliand. 1989). A la suite des
elections cantonales de 1989. cette prise de conscience regionale

est d'ailleurs institutionnalisee au niveau du
Departement de l'interieur et de l'Agriculture qui se voit egalement

confier «les affaires regionales-,
Cette quete d'une realite regionale se heurte a des
elements politiques renvoyant aux rapports de forces que
Geneve entretient avec ses voisins. non seulement francais.

mais egalement suisses: le canton de Vaud. Differents

scenarios de developpement regional sont en effet
mis en avant. Ils reposent globalement sur deux options
de developpement territorial qui posent le probleme de

la maitrise de la centralite territoriale. Ceci se retrouve au
niveau de la semantique utilisee qui revele indirectement
le projet politique sous-jacent:
I. La metropole lemanique qui associe le triptyque
Geneve, Lausanne et Vevey-Montreux au sein d'un vaste
Systeme urbain s'etendant sur les cantons de Vaud. de
Geneve et une partie des departements de l'Ain et de
Haute-Savoie (voir carte 2). La population dece Systeme
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Carte 2 - La metropole lemanique

Source Bassand. Leresche. 1991
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urbain s'eleve a 990 000 habitants et comprend les

espaces fonctionnels des agglomerations de Geneve,
Lausanne et Vevey-Montreux. Ce Systeme urbain est structure

par des flux de natures differentes (monetaires. finan-
ciers, de main-d'oeuvre,...) empruntant des reseaux
techniques divers qui participent a l'emergence d'une
region urbaine.
Pour Claude Haegi, conseiller d'Etat de Geneve Charge
du Departement de l'interieur. de l'Agriculture et des

Affaires regionales, «la construction de la region nous
oblige a sortir de notre individualisme. II nous faut
une etincelle lemanique. C'est une Geneve forte, decidee
et solidaire qui je l'espere participera. avec des parte-
naires ayant le meme esprit, ä une construction
commune exaltante d'une region unie. souple diversifiee et

respectueuse de ses attaches nationales: une region de

l'Europe de demain» (haegi, 1990).
De fait, ce type de discours a, entre autre, pour fonetion
d'aseptiser le Processus en l'inscrivant dans une perspective

geographique et historique beaucoup plus large. II

permet d'eviter l'evocation des rapports difficiles, voire
des differends, entre le canton de Geneve et le canton de
Vaud dont la capitale est Lausanne. Ces deux cantons
entretiennent des relations marquees du sceau de la me-
flance, voire du ressentimentL
Actuellement. calquer la region sur cette metropole
lemanique qui existe dans les faits reviendrait pour Geneve
a admettre le partage de la centralite economique et
politique avec Lausanne qui, sur la base d'un developpement
economique tres rapide, peut mettre en avant sa vocation
legitime a devenir la capitale regionale.
2. C'est la raison pour laquelle un autre concept de

region est de plus en plus utilise ä Geneve: la Regio
Genevensis. Cette region correspond de fait ä la zone
d'influence directe de Geneve sur les communes frontalieres
francaises et sur certaines communes meridionales du

canton de Vaud. Ne sont plus pris en compte que les

echanges de main-d'oeuvre permettant l'affirmation de
Geneve comme la capitale regionale de cet ensemble
geographique. Le caractere tricephale de la metropole
lemanique a laquelle appartient Geneve est ainsi passe
sous silence.

Conclusion

Pour la geographie. l'analyse du politique a longtemps
constitue une question epineuse, voire un tabou. II est

vrai que les erreurs de l'ecole allemande de geographie
du XXe siecle dont les travaux avaient servi a cautionner
«scientifiquement» les theses pangermanistes, notamment

par le biais d'une Validation de la notion d'espace
vital, ont constitue un frein au developpement de la

geographie politique.
A la fin des annees 1930 et apres la Seconde Guerre
mondiale, certains auteurs ont tente de rehabiliter la prise en

compte du politique par la geographie. Les frontieres, en

tant qu'element de marquage spatial du politique, ont
alors fait l'objet d'un investissement theorique important
(ANCEL, 1936; WHITTEMORE BOGGS, 1940; GOTTMANN,
1952).

Cependant. malgre les tentatives de se degager de ses

peres fondateurs allemands (haushoher, ratzel), la

geographie politique de cette epoque analyse essentiellement

les rapports de pouvoir entre Etats-nation. Ainsi.
en se focalisant sur l'echelle geographique nationale, la

demarche ignore la prise en compte du niveau local.
A partir des annees 1970. deux elements majeurs vont re-
mettre en question cette posture methodologique de la

geographie politique: l'evolution des relations internationales

en Europe occidentale caracterisee par l'accelera-
tion du mouvement d'integration au sein de la C. E. E. et
la «crise» que traverse. au meme titre que d'autres champs
diseiplinaires, la geographie. Les frontieres internationales

cessent d'etre considerees uniquement comme les

limites d'Etats pour etre davantage envisagees comme
des elements fondamentaux de systemes territoriaux
regionaux."
Claude Raffestin est sans doute le geographe francophone

qui a le plus contribue a I'elaboration d'une theorie

de la frontiere. Pour cet auteur. les frontieres remplis-
sent quatre fonetions essentielles quelle que soit l'echelle
geographique d'analyse: «fonetion ideologique dans la

mesure ou eile est la traduction d'un projet socio-politi-
que, fonetion regulatrice car eile articule, Joint et/ou
disjoint en fonetion des rapports qu'entretiennent les

acteurs qui l'utilisent, fonetion de differenciation car
eile est toujours fondatrice d'une difference dont la

disparition est synonyme de crise. fonetion de mise en
relation» (raffestin, 1986). Dans cet article. nous avons
insiste. a travers l'exemple de l'agglomeration franco-genevoise,

sur le fait que la fonetion de differenciation attri-
buee aux frontieres internationales produit une territorialite

humaine particuliere.
Caracterisee par l'existence de rapports de forces exaeer-
bes entre collectivites locales, cette territorialite frontaliere

a des ineidences directes sur la gestion de l'agglomeration

franco-genevoise. En effet. cette aire urbaine. du
fait des rapports d'interdependance entre les differents
elements la composant, est fonctionnellement integree.
Les flux de diverses natures consommes et produits par
la region franco-genevoise transcendent la frontiere
internationale et circonscrivent un espace fonctionnel. Or.
cet espace des flux qui permet une reproduetion du
Systeme urbain franco-genevois s'oppose aux espaces politiques

qui profitent de la presence de la frontiere pour mar-

quer leur difference et leur individualite. En ce sens, il

nous semble que l'analyse geopolitique a laquelle nous
nous sommes livres peut permettre de restituer dans une
perspective critique la publication, le 24 septembre 1993,

du Livre blanc franco-genevois de l'amenagement du
territoire. Dans son preambule, cet exercice de planification
est presente dans les termes suivants: «Une nouvelle
etape debute avec la publication de ce Lirre blancd'aine-
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nagement du territoire qui est la manifestation concrete
d'une volonte commune de planifier ensemble les activites

economiques et humaines de part et d'autre de la

frontiere.»

Notes

Cette demarche a ete mediatisee le 24 septembre 1993 par
l'mtermediaire de la publication du Livre blanc franco-genevois

de l'amenagement du territoire
- L'administration cantonale de Geneve a adopte une definition

minimale de ce qu'elle considere comme la region
franco-genevoise Basee sur une approche fonctionnelle. cette
definition ne prend cependant en consideration que la
premiere couronne de communes francaises (voir carte 1).

Ce phenomene touche plus particulierement certaines
professions demandant un niveau de qualification eleve
comme les mfirmieres
' Selon certains historiens, cet antagonisme trouve son ori-
gine dans des querelles d'apparence essentiellement theo-
logique entre les pasteurs genevois et vaudois au moment
du mouvement de la Reforme au XVIIe siecle (Maitre, 1991,

p.43).

Pourtant, des 1928. Paul de la Pradelle.qui n'etait certes pas
geographe mais juriste de formation ecrivait: «La frontiere est
elle-meme un milieu de transformation. due a l'mfluence
conjuguee de deux forces opposees. un corps intermediaire.

ne de leur action combmee C'est un produit organi-
que de voismage. Ainsi s'explique necessairement son
caractere: eile est variable, et sa nature: c'est une zone ong i nale.
animee d'une vie propre, distmcte de l'interieur et forcement
complexe» (de la Pradelle. 1928).
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